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Procès-verbal 
 

Réunion régulière du conseil scolaire 
Le 12 janvier 2016 – Conseil scolaire Centre-Est – St-Paul 

 
Présents : Michèle Dallaire - Présidente, Daniel Aubertin – vice-président, Réginald Roy, 
Natalie Béland, Sonya Vincent, Marc Dumont – directeur général, Marc Labonté – secrétaire 
trésorier, Christine Cousineau-agente de communications 
 
Absence :  
   
     
1. Ouverture 
 

1.1. Accueil et mot de bienvenue par Michèle Dallaire à 16h08. 
  

1.2. Conflits d’intérêt : aucun 
 
2. Proposition pour aller en huis-clos (h): 
 
       Réginald Roy propose d’aller en huis-clos.  Adoptée. (120116-2) 
 
 
3. Proposition d’adoption de l’ordre du jour (avec ajouts découlant du huis-clos) : 
 
      Daniel Aubertin propose l’adoption de l’ordre du jour.   Adoptée. (120116-3) 
 
 
4. Proposition d’adoption du procès-verbal de la dernière réunion: 

 
Sonya Vincent propose l’adoption du procès verbal de la réunion extraordinaire 
du 15 décembre 2015. Adoptée (120116-4) 
 
 

4.1. Affaire découlant de la dernière réunion du 15 décembre 2015 
 

4.1.1. Voyage en France – Sommet 
Marc Dumont explique qu’il y a eu des communications échangées avec les 
enseignantes à ce sujet, suite à la décision du Conseil. Néanmoins, Marc 
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Dumont réitère qu’il n’y aura personne de pénalisé au niveau des coûts, car le 
Conseil défraiera tous les frais engendrés par l’annulation du voyage.  Le 
communiqué préparé par Christine Cousineau, informant la communauté 
scolaire de Sommet de la décision du conseil, a été partagé avec les 
conseillers. 
 
4.1.2. Négociations provinciales 
Lettre présentée à titre de folio mettant en lumière l’assignation de Daniel 
Aubertin au comité TEBA. Marc Dumont ajoute qu’il sera le représentant des 
dg francophones à un comité consultatif du College of Alberta School 
Superintendents (CASS) pour le TEBA.  Plus de détails seront partagés dès 
que ceux-ci seront connus. 

 
4.1.3. Rencontre mission / vision / gouvernance 
Session de gouvernance et politiques sera prévue de 10h à 14h le samedi 27 
février. Marc Dumont et Christine Cousineau s’occupent de la logistique et de 
l’animation de la session.  

 
5. Pour décision : 
 

5.1. Voyage Nicaragua 
Conformément à la discussion et à la proposition concernant les voyages 
internationaux lors de la réunion du mois de décembre, 2015, les conseillers se 
penchent sur l’idée d’élargir le territoire des destinations de voyages des élèves 
et/ou du personnel.  

 
 Réginald Roy propose l’annulation de tous les voyages internationaux pour 
 l’année scolaire 2015-2016 et ce, pour tous les employés et les élèves du 
 conseil scolaire. Adoptée (avec 1 abstention) (120116-5.1) 
 

5.2. Adoption troisième lecture : politique orientation et identité sexuelle 
 Marc Dumont partage une communication reçue de la part du ministère à l’effet 
 qu’un guide sera disponible pour aider au travail de l’élaboration de cette 
 politique au sein des conseils scolaires permettant notamment la révision ou la 
 réalisation de cette dernière, à savoir si elle respecte, entre autres, les balises et  
 les fondements du projet de loi.  
 
 Réginald Roy propose l’adoption en troisième lecture de la politique 
 d’orientation et identité sexuelle. Adoptée (120116-5.2) 
 

5.3. Date de réunion février 2016 
  
 Sonya Vincent propose le changement de date à la réunion qui était prévue le 
 9 février afin qu’elle soit reportée au 10 février prochain. Adoptée (120116-5.3) 
 

5.4. « Directeurs » pour numéro d’importation aux douanes canadiennes 
 
 Daniel Aubertin propose les changements au niveau des signataires inclus 
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 dans ce document, en enlevant tous les gens qui ne sont plus à l’emploi du 
 Conseil scolaire  et nommer Natalie Béland, Marc Dumont et Marc Labonté à 
 titre de signataires officiels.  Adoptée (120116-5.4) 
 

5.5. proposition finances 
 Document présenté de façon systématique annuellement. Ce document de 
 Lakeland Credit Union est déposé à titre de folio et est expliqué par Marc 
 Labonté.  
 
 Daniel Aubertin propose l’adoption de la proposition de finances telle que 
 présentée par l’administration. Adoptée (120116-5.5) 
 
5.6 Calendriers scolaires 2016-2017 
 Marc Dumont et Marc Labonté expliquent que le calendrier scolaire doit 
 typiquement considérer les trois autres conseils scolaires avoisinants (Northern 
 Lights, Lakeland Catholic et St-Paul Education), afin d’arrimer le tout au niveau 
 du transport scolaire et aussi afin de gérer la logistique concernant les congés par 
 communauté.  Il ne faut pas oublier l’importance de respecter les 907 heures 
 d’instruction, conformément à l’entente provinciale entre le gouvernement et le  
 syndicat des enseignants.  Marc Dumont fait mention que l’ébauche du calendrier  
 approuvée sera envoyée au sein des communautés scolaires pour obtenir leur  
 rétroaction.  
 
 Réginald Roy propose l’adoption de l’ébauche des calendriers 2016-2017 en 
 modifiant la date du début du congé de Noël au 19 décembre plutôt qu’au 21 
 décembre 2016. Adoptée (120116-5.6) 
 
6. Pour discussion : 
  

6.1. Point fixe : Présentation analyse résultats aux tests et examens 
 Josée Verreault, directrice des services pédagogiques, a fait un excellent travail 
 de vulgarisation au niveau de la présentation des résultats aux tests et examens. 
 Un document spécialement conçu sera envoyé à des fins de consultation pour les 
 conseillers. De plus, elle a réussi à situer le contexte (absence d’enseignants 
 durant l’année, perfectionnement professionnel, absenses d’élèves, explications 
 d’élèves exemptés, nouveaux enseignants en poste, etc.) de chaque communauté 
 afin que les conseillers puissent cerner les raisons des résultats plus  faibles ou 
 plus forts. Enfin, elle exprime le défi important de miser davantage pour 
 l’excellence au niveau des tests, car le Conseil scolaire se situe dans les 
 piliers à un niveau « acceptable » pour l’excellence - une visée précieuse que le 
 conseil prend en considération à l’élaboration des stratégies. 
 

6.2. Point fixe : Présentation ÉAÉ 
 Une présentation concernant les évaluations de l’apprentissage des élèves. Josée  
 Verreault explique que le Conseil en est à sa deuxième année de projet pilote 
 effectué auprès des classes de troisième année au sein des écoles (sauf école 
 Voyageur – en 2014 des difficultés ont éprouvées au niveau de la 
 technologie/une  réalité  vécue à l’échelle de la  
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 province/utilisation bande passante). Les ÉAÉ sont administrées deux fois par 
 année scolaire, notamment en début d’année afin d’évaluer les habiletés acquises 
 jusqu’en 2e année dans le but de situer où en sont les élèves dès leur passage à la 
 3e année, et à la fin de l’année scolaire, au mois de mai.  
 Les ÉAÉ sont des outils excellent pour les enseignants de troisième année, 
 particulièrement pour la différenciation.  
 Les ÉAÉ sont, contrairement aux tests de rendement, davantage ludiques, plus  
 inclusives, et plus facile à gérer. La notion de compléter ces évaluations par le  
 biais de la technologie est une avancée particulièrement intéressante et captivante  
 pour l’élève. L’élève n’a pas l’impression de « subir » un examen de façon plus  
 conventionnelle. Le ministère ne compte pas mettre en oeuvre les ÉAÉ pour la 6e  
 et 9e année tant que le projet pilote de la 3e année soit bien roder au sein de la  
 province. Josée Verreault mentionne que les enseignants de 3e année ont eu une  
 rencontre individuelle avec chacun des parents pour présenter les résultats  
 obtenus de leurs enfants.  
   
 

6.3. Infrastructure : rencontre des dg francophones et fonctionnaires 
Les conseillers ont donné le mandat à la direction générale d’apporter à la table des 
DG, soit à la prochaine réunion, la position du Conseil scolaire au sujet de 
l’élaboration d’une liste unique pour les quatre conseils scolaires francophones en 
ce qui a trait à la priorisation des projets en immobilisation.   

 
7. Pour information : 
 

7.1. Rapport financier 
Marc Labonté présente les deux documents disponibles pour information. Il fait état 
que le Conseil est à 35% de son budget dépensé, ce qui est tout compte fait un 
pourcentage bien acceptable jusqu’à présent. D’autre part, il est anticipé que des 
revenus seront revus potentiellement à la hause conséquemment au fonctionnement 
des inscriptions au CFED, en raison des « priority school conflicts ». Cette analyse 
sera effectuée en février prochain par le ministère.  
 

7.2. Mise à jour chemin Voyageur 
Marc Labonté brosse un portrait rapide concernant la nouvelle construction du 
chemin à Voyageur qui était en échange des couts engendrés par cette construction 
pour le terrain en avant de l’école – totalisant 300 000$. Comme le chemin et le 
stationnement sont maintenant terminés, l’étape est actuellement au stade de clarifier 
formellement l’octroi de la parcelle du terrain à la ville de Cold Lake. Pour ce faire, 
Marc Labonté explique qu’il y a lieu prochainement d’obtenir une proposition au 
sujet de la parcelle de terrain pour les titres de propriété.    
 
8. Rapports 

8.1. Rapport ASBA 
8.1.1. Message de la présidente 

  Document déposé à titre de folio. 
8.1.2. Lettre au ministre : Education Act 

  Document déposé à titre de folio. 
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8.1.3. Lettre d’ASBA à Edmonton Public 
  Document déposé à titre de folio. 

8.1.4. Lettre d’ASBA au conseil Golden Hills Rapport ACSTA 
  Document déposé à titre de folio 
 

8.2. Rapport FCSFA / APEON / FNCSF 
8.2.1. Formation FCSFA : 
Au printemps – les 4 et 5 mars. Michèle Dallaire fera un suivi avec ses 
homologues pour connaitre la thématique choisie ainsi que le programme de 
formation prévu.  
 
8.2.2. APEON 
Michèle Dallaire est la présidente. Rencontre prévue les 28 et 29 avril, à 
Edmonton.  Randy Boissonnault sera invité en tant que député fédéral.  

 
8.3. Rapport ACSTA 
  Pas de rapport. 

 
8.4. Rapport Comité C2 
Document à titre d’information. Réginald Roy fait maintenant partie du comité C2. 
D’ailleurs, il a assisté à la dernière réunion, celle du mois de décembre. Il souligne 
le travail constructif du comité C2 et mentionne que c’est un bon travail 
notamment pour élargir la communication et comprendre les réalités des écoles et 
celle de l’administration du Conseil scolaire. Il révèle aussi que Monsieur Gilbert 
Guimont, facilitateur du ministère, n’avait que des éloges à faire concernant le C2 
au Centre-Est, tant au niveau des avancées et des solutions mises en place que du 
mécanisme de communication positif et transparent. 

 
9. Levée de la réunion 
  

Daniel Aubertin propose la levée de la séance à 19h13. Adoptée (120116.9) 
 
 
 _______________________    _____________________ 
 Michèle Dallaire     Marc Labonté  
 présidente      secrétaire trésorier 
  

_______________________      
Date     


